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Pourquoi participer aux élections régionales ?

L’Agence Régionale de l’Environnement comme les différents observatoires mis en place au fil des années nous le confirment : la situation environnementale de la région n’est guère brillante et s’aggrave avec le temps : 

- nous sommes dorénavant la région connaissant les alertes à la pollution de l’air les plus fréquentes (durant l’été 2009 nous avons connu un nombre d’épisodes polluants plus élevé que pour la région parisienne) avec des conséquences qui même si elles restent difficiles à évaluer se déclineront en sur- mortalité notamment chez les personnes âgées 

- nous continuons à produire plus de déchets ménagers que la moyenne nationale (503 kg/h/an en 2006 contre 482 au plan national) avec un taux de réutilisation des matériaux dérisoire (Source : CNIID 2007)

- nous consommons de plus en plus d’énergie et aggravons notre dépendance vis à vis de nos approvisionnements extérieurs (10, 85 % d’auto- suffisance énergétique en 2002, 9.6 en 2007) tout en cantonnant l’énergie solaire dans un ghetto complètement marginal (1 % de la production d’énergie primaire régionale en 2004, 1.2 % en 2007) (Source : Observatoire Régional de l’Energie) 

- à travers nos modes de transport nous consommons de plus en plus de carburant et émettons donc davantage de gaz à effet de serre (11.81 millions de tonnes émises en 2002, 12 en 2007) (Source : Observatoire Régional de l’Energie)

Au delà ,  d’autres indicateurs sont orientés de manière négative : la biodiversité : de nombreuses espèces végétales et animales continuent à être menacées mais surtout on assiste à une cannibalisation des espaces agricoles et naturels par les espaces artificialisés  (entre 2000 et 2006 les communes littorales de notre région ont accru leurs espaces artificialisés de 1.07 % et perdu 0.53 % de leurs espaces agricoles et 0.35 % de leurs espaces forestiers et semi-naturels alors que nous avons un espace en moyenne 5 fois plus urbanisé que la moyenne française).( Source : Corine Land Cover 2007) . 

Enfin, le pire est devant nous : si nous prolongeons les tendances actuelles on risque d’atteindre une densité de population de 400 habitants par kilomètre carré dans les zones littorales et rétro-littorales et la concentration comme le prévoit l’INSEE de 14 % de la population française dans les régions de la façade méditerranéenne à l’horizon 2030 !

Pourquoi pas avec les Verts ?
Ce contexte particulier sur lequel se greffe l’échec du modèle de la surconsommation à crédit nous a amené à prôner le rassemblement de l’ensemble de la famille écologiste. Mais Daniel Cohn Bendit et ses amis ont fait le choix de ménager les équilibres internes des Verts plutôt que de larguer les amarres et de mettre le cap au large pour réellement faire bouger les lignes de force. C’est ainsi que la ligne d’accord systématique et quoi qu’il arrive de l’accord avec le PS reste la doctrine des Verts, ce qui nous laisse perplexes eu égard au bilan écologique de la gestion régionale évoqué ci-dessus. Par ailleurs, dans la région malgré nos multiples demandes les Verts et leur faux-nez Europe Ecologie refusent le principe d’une liste commune malgré nos démarches vis à vis d’eux.

C’est pourquoi nous avons décidé de lancer nos forces dans la construction de l’Alliance Ecologiste Indépendante qui présentera sa liste pour les élections régionales de mars  prochain. Si les Verts changent d’attitude nous pouvons bien entendu envisager les conditions d’un rassemblement de tous les écologistes mais sans rien renier de nos convictions et de notre indépendance.

Pour défendre quel programme ?

Nous proposons l’éco-conditionnalité et l’autosuffisance alimentaire 

Eco- conditionnalité : cela passe par la définition de cahiers des charges pour les appels d’offres régionaux intégrant les concepts de réutilisation des produits,  une moindre empreinte écologique et un soutien aux circuits courts de commercialisation pour nos productions régionales (favoriser la production sur place). 

L’autosuffisance alimentaire  des grandes métropoles de la région, de 3 % aujourd’hui, doit atteindre au moins 30 % à l’horizon 2020. Cela ne peut se faire sans  le couplage de cette politique agricole avec une politique d’aménagement territorial préservant les terres agricoles autour des métropoles,  avec la mise en place de ceintures « vertes » dédiées à l’agriculture de proximité. Pour atteindre cet objectif, l’incantation à la maîtrise foncière, vade mecum de toutes les politiques de protection depuis des décennies, doit être relativisée. Il faut explorer les possibilités offertes par l’utilisation des droits de propriété, notamment l’indemnisation des servitudes d’environnement au bénéfice des propriétaires de terrain qui ne cèdent pas aux sirènes de la spéculation immobilière. De la même manière on peut imaginer ramener au taux minimum la fiscalité régionale sur les terrains agricoles.

Il faut également parier sur le développement du télétravail, favorisant la diminution des déplacements pendulaires autour des grandes agglomérations en exportant la quantité de travail télé-organisable dans les espaces à faible densité de population. Il faut recréer dans ces espaces des communautés de vie dotées de toutes les fonctionnalités urbaines de manière à fixer autour de cette télé-activité des populations. Dans notre région l’arrière-pays des Alpes Maritimes, les Alpes de Haute Provence et les Hautes Alpes constituent un terrain d’expérimentation idéal. La Région doit favoriser l’implantation d’entreprises dans ces futures zones de télé-activité par des  incitations financières.

Pour faire vivre ces objectifs au niveau du terrain une catégorie d’acteurs a un rôle particulier à jouer : les Parcs Naturels Régionaux. Au delà de la charte et du réseau qui tentent d’homogénéiser leurs modes d’intervention ils doivent devenir des acteurs de premier plan dans l’élaboration des documents d’urbanisme des communes (ou des inter- communalités) qui les composent. La Région devra moduler ses aides en fonction de la bonne volonté de ces dernières vis à vis des Parcs

Sur l’espace littoral, l’absence d’appropriation réelle du domaine public maritime dès qu’on quitte le rivage est à l’origine de nombreux conflits entre différents usagers (plaisanciers, aquaculteurs, pêcheurs etc.…). La Région doit favoriser la naissance d’un cadastre marin qui délimitera en mer également des droits de propriété. C’est la condition indispensable pour qu’à l’image de ce qui s’est passé sur terre des titulaires de droits s’emparent de la gestion de cet espace.

En matière de déchets, l’accent doit être mis sur la réduction à la source. Pour cela, les communes ou les inter- communalités doivent  jouer le jeu de la réduction à la source et de la réutilisation des produits en substituant à la taxe forfaitaire actuelle une redevance acquittée par les usagers au prorata du volume de déchets produits. La Région doit favoriser et accompagner ce processus en conditionnant ses aides à la collecte et au traitement à des avancées des acteurs communaux et/ ou inter- communaux dans cette direction. Bien évidemment, dans un exécutif régional qui compterait des écologistes indépendants il n’y aurait aucune ouverture de nouvelles unités de traitement (en dehors d’un centre de stockage temporaire pour les Bouches du Rhône). L’accent en matière de traitement serait mis sur des unités favorisant le compostage, la méthanisation et la réutilisation.  Deux études seront lancées visant à étudier la faisabilité de la consigne pour la réutilisation des bouteilles et l’instauration d’un label dissuasif sur les produits à usage unique. 

En matière de transports, la négligence de la SNCF vis à vis de la gestion des TER et la priorité absolue donnée au TGV doivent être sanctionnées. D’une part, nous remettons en question le choix opéré par la classe politique régionale en faveur du TGV. D’autre part, nous pensons qu’il est grand temps de sortir la gestion des TER du giron de la SNCF. Nous proposons donc d’ouvrir la gestion de quelques lignes à d’autres opérateurs que la SNCF à titre expérimental et si l’essai s’avère concluant de confier l’exploitation du réseau régional à un autre opérateur (régie, société d’économie mixte, partenariat public-prive etc. …..). 

Sur le plan énergétique, la Région incitera les communes et les inter- communalités à créer leurs propres structures de production électrique via des régies et / ou des sociétés d’économie mixte. D’autres opérateurs qu’EDF seront incités à intervenir dans ces montages et à s’approvisionner sur le marché régional. Logiquement, aucune ligne THT ne sera construite avec le soutien de la Région.  

En matière de santé, l’Observatoire Régional de la Santé se verra confier des tâches d’évaluation sanitaire des campagnes de vaccination et des essais cliniques seront financés pour tester les pratiques médicales non allopathiques.
Pour la protection animale, une aide conséquente sera apportée aux refuges qui accueillent les chiens et les chats abandonnés. Tout soutien aux spectacles dégradant pour la dignité de l’animal sera proscrit (corrida notamment) 

La formation professionnelle sera centrée de manière beaucoup plus sélective sur les métiers de services à la personne et de gestion de l’environnement qui sont les deux grands gisements d’emplois dans la région pour les années à venir. 

Enfin, en matière budgétaire nous souhaitons diminuer l’endettement de la région et à terme stabiliser et diminuer la pression fiscale en augmentation continue depuis 20 ans.  

Avec quel(le)s candidat(e)s ?

La liste sera conduite par Patrice MIRAN. Né en 1960, Patrice MIRAN est ingénieur écologue. Après des études  en géo-écologie et en science politique à l’université  Paris13 et à  Nice  il a obtenu diverses compétences et qualifications dans les domaines des déchets, des transports, des observatoires nationaux de performance environnementale en Méditerranée, de l’analyse économique et écologique. 

Il a pu être ainsi chargé d’études Environnement au Ministère de l’Equipement et à celui de l’Agriculture, expert pour l’OCDE avant d’être nommé à Sophia Antipolis au Plan Bleu, centre d’activités régionales du Programme des Nations Unies pour l’Environnement depuis 1996. Il a œuvré particulièrement dans deux régions spécifiques du monde : la Méditerranée et l’Union Soviétique où il a contribué à limiter les conséquences désastreuses de l’action de l’homme sur la Nature (nombreuses missions au Moyen-Orient consacrées à la gestion de l’eau, à Tchernobyl et dans les territoires contaminés par l’accident, en Arménie après le tremblement de terre etc.) 

Militant écologiste depuis 1976 ; animateur de Greenpeace, des Amis de la Terre, co-fondateur de l’association Bulle Bleue, des Verts et du Mouvement Ecologiste Indépendant il a été de 1992 à 1998 Conseiller Régional écologiste en Provence Alpes Côte d’Azur. Il a été élu en 2008 conseiller municipal écologiste à Vence  

En dehors de Patrice MIRAN la liste regroupe des figures historiques de l’écologie ayant participé à la fondation de l’écologie politique dans la région :

 Michel VILLENEUVE (13), Michel PIZZOLE (83) par exemple, des élu(e)s locaux déclinant l’écologie dans la gestion quotidienne des communes : Monique BACCELLI au Beausset (83), Amapola VENTRON à Bouc Bel Air (13),  Carine CURTET à Antibes (06), Claude TORNOR à St.Victoret (13), France GAMERRE à Marseille (13), Rolande GUEDJ à Vitrolles(13) Marcelle SCHWENDEMANN à Chanousse (05)… ou des figures associatives de leur département : Lucien BELLA à Beausoleil  (06), Dominique JUJE à Valbonne (06), Jean-Pierre VILLON à Cannes (06), Jean François DROUET à  Cannes la Bocca (06) Pierre PIEVE à Salon (13), Hélène BARBRY à Martigues (13) , Yves  TCHIKNAVORIAN à Marseille(13), Daniel YOUSSOUFIAN à Marseille(13), Frédéric BŒUF à Marseille(13),  Christine MINEO à Carnoux en Provence (13), Agnès PILLER à Orgon (13), Didier LEGALL à Seillons (83),   Samy MARZBANI à Pernes les Fontaines (84) Christine MESTRINER à Lagnes (84), Antoine METAXIAN a Carpentras (84), Jean et Catherine  PIECHOTA à Volx(04), Richard TONNELLI à Dignes(04)…….

